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P L A N  G E N E R A Ł  .

D E  D E U X  BA N Q U E S POUR L A  POLOGNE,- V  UNE 
R U R A L E E T  V  AU TRE M OBILIAIRE.

L f A g r i c u l t u r e  <5c le commerce font les feules fources 
de la richefse des Efcats, ócde Ja felicite des peuples; 
c ’ eft donc fingulierement fur ces points efsentiels 

qni font le bonheur de toutes les natfons, qu’ une admi- 
niftration fage ÓC eclairee doifc yeiller. La ptudence des 
loix doifc rendre les proprietes facrees, &  encourager 
les cultivateursy elles doiyent maintęnir la bonne foi dtr 
Commerce, & en empecher les malverfations 6c la fraude.

Pour remplir des vues aufsi etendues, il faufc de 
toute  necefsite, que le Souverain prenne toutes les pre- 
cautions pofsibles, pour encourager ÓC augmenter T agri
culture &  le commerce, foit par des exemptions, loifc 
par des fecours pecuniaires.

La Pologne etant plus agricole que commeręante, 
&tmanquant de fabriąues necefsaires pour fournir aux 
citoyens les objets de luxe, meme de necefsite, eft obligee 
d’ employer une partie de fon numeraire pour fe les pro- 
curer. Ce qu’ il refte d’argent eft comnie confomme par 
les charges de Y etat, &  par les perfonnes de diftinftion 
qui yoyagent: de forte que le commerce <$C i '  agriculture 
manquent abfolument de refsources. C ' eft une yerite 
qui n’ eft que trop demontree, par 1' immenfitą de Juifs 
&  de gens de tout pays, qui font etablis dans toute la Polo-
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gne, pour y  faire le commerce d’argent, &; le vendre anx 
yictim es de leur cupidite le prix qu'ils reulent. Aufsi 
yo it-o n  en Pologne pródigieulement de propriefcaires 
fonciers, remettre malgre eux entre les mains de ces 
infames ufuriers le plus beau de leurs biens, pour s'ac« 
quitter des Sommes, qu’ ils ont emprunte, &  pour en 
payer les interets si enormes, qu’ ils forment fouvent un 
fecond capital.- de la deriyent le decouragement des 
Agriculteurs, &  rengourdifseraent du Commerce.

La difette d' argent eft la fuite necefsaire de ces ope- 
rations; parceque ces Marchands d'efpeces, les tenant 
prefque toutes entre leurs mains, ne leur donnent de 
circulations, qu’ autant que leur cupidite eft fatisfaite.

Toutes les fois que dansunEtat, fargen t eft entre les 
mains de gens qui le vendent au defsus de fa yaleur, ÓC 
qu’ils n'en donnent que fur des immeubles, ou fur des 
effets folides, 1’agriculture le commerce deperifsent, 
les revenus de 1'E ta t  diminuent, ÓG le peuple eft malheu- 
reux.

La Pologne comme on l'a deja dit, etant plus agrico- 
le que commeręante, &  n'ayant des biens folides qu’en- 
terre ÓG en mobillie; il faut donc lui procurer des moyens 
honnetes, avantageux & faciles, pour augmenter la circu- 
lation, ÓG en meme tems 1'agriculture ÓG le commerce. 
Ces moyens confiftent dans retablifsement de deux 
Banques, 1'une rurale &. 1'autre mobiliaire, dans toptes les 
principales villes du Royaume; cet etablifsement eft un 
nouveau fecours pour la nation en generał,• ii aneantifc 
les ufuriers, qui font toujours la ruinę de ceux qui s’en 
T e m a t.

BANQUE
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BAN Q U E RURALE.

Tou ś(a)  les proprietaires des fonds reprodu&ifs,qui 
youdront profiter de l'avantage, qu' offre la Banque ru- 
rale, feront oblige d* en faire faire Teftimation la plus 
*uthentique; ÓC il en Tera excepte les objets cafuels, 
corame loyers de maifons, entree des villes, Boucherie, 
fours, moulins &c prefsoirs banneaux. En un mot tous 
Iesrevenus cafuels ou fictifs. Cette eftimation une fois 
faite, ces p r o p r ie ta ir e s  fe  prefenteront au bureau de la 
Banque, afm  d’ y  fa ire  r e g i f t r e r  Jeurs biensj ÓC enfuite ils 
pourront faire.creerun nombre d'aćtions, reprefentant la 
luoifcie ou les deux tiers de la yaleur des biens. Cesaćtions 
feront numerotees ÓC fignees de celui, qui les hypo- 
thequera furces terres, e lle s  refteront au Trefor de la. 
J3 anque pour garantie.

Pour donner plus de facilite a la circulation, chaque
A  a a&ion

(a) Jj eftimation des fi i en s Je f e r a  dans cfiayue £>ala- 
tinat, p a r  Sxperts n o m m e s  p a r  t etat, qui a ur oni 
prealafilement prete f e r m e n t  devant les j¥Łagiflrats. 
S~oils les o&jets yeritafilement reprodućtfs y  feront 
‘detailles avec le p r i x d e s  annees c o m m u n e s \  &r cefera 
7)’ apres le m o n t a n t  dii revenu, aue la valeurdes Siens 
ferafixee.

Si une terre rend anmiellement óooo livresr ÓCęua 
Vinteret foit fixe a 6. pour cent la valeur fera de 
j 00,000 livres, ócpent fupporUr un ticąiy & mhm 
moitie d’aćtio?u*
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a&ion Tera divifee en cinq billefcs, (*b) qni porteront tous 
les memes nomeros de 1’aćlion dont ils font partie, ÓG 
feront revetus de toutes les formalites les plus authenti- 
ques, afin qu'ilspuifsent circuler dans le Comraerce com- 
me de 1'argenfc'y de forfce qu,etanfc remis au proprietaire, 
il pourra payer fes creanciers avec ce papier, qui Tera 
repute papier monnoiey il vaudra autant, qne si c 'etoit 
de Tor, fans jamais pouvoir courir de risque etant fpecia- 
leraeń thypotlieque lur des fonds reprodućtifs.

AVANTAGE DE LA BANQUE

On fuppofe un Proprietaire de fonds reprodućtifs 
eftimes a 300. mille Iivres, &c qui a befoin de cent mille 
francs. łl  fe prelente a la Banque pour y faire creer des

aćtio-

('Sy JPour donner au papier monnoie la plus grandę* 
circulation, la diancjiie 'łe procurera des Capitaux 
afsez confecjnents pour efcompter ce papier; les 
Capitaliftes le r&cnercfteront, & donneront leur ar- 
g,ent pour lavoir, parceyu etant de toute foliditk, 6c 
po7~tant interet reel, ils y* trouveronb undoufile avan-• 
tag.e.

jCes capitalistes pourront meme deposer dans 
la Caifse leur aryent^comme on le fa it cŁez les 
3Votaires, ou cŁez les ŹBanyuiers, &C linterH leur 
en fera payb exaćtement par la 3$ancjue, au taux' de 
celui fixe parle papier monnoie a la commifsion 
erdinaire de la 3$anque+
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aćtions a fon profit pour cette fommey lorfque ces aćtions 
fbnt revetues de toutes les formalitćs, qu'exige une 
femblable operation, elles reftent a la Banque, & la Ban- 
que lui-remet des Billets pour yaleur de ces a&ions, avec 
les quelles ii fait fes affaires, coinme avec de 1’argent 
comptant, ÓG fans qu’ il lui en cobte plns que le taux fixe 
par T E tat pour les interets, qu'il payera tons les ans a 
la Banque un mois avant leur echeance, avec le produit 
de les terresy & la Banque payera les memes interets a. 
ceux, qui en feront porteurs aux epoques fixees: de forte 
que ces billets deviendront naturellement le papier mon-; 
noie le plus fur, fans que les porteurs puifsent craindre 
la moindre choie par aucun evenement quelconque.

Sxemple de /’ Smp? unt de Cent
ffilille lim es de renie.

40.(c')actions a $(joo.livns 20,1:00. faijant 200. a ioochaque 20,000. 
50, id.-a  1000 - 50,000 - 150^200. - 50,000
20. id. - 1500 - 50,000 - 100 300 - 50,000

,IO. id. - 2 0 0 0  - 3 0 , 0 0 0  - 5 0 0  40O - .3 0 ,0 0 0
_ _ --- .—p------- rfM

ioo.oóh:

Les aćtions &C les billets Je renouvelleront tous les 
cinq ans. En cónfequence il fera mis a chaque! aćlion &  
a cliaque billet cinq coupons, qui porteront Pinteret de 
cbacune des cinq annees, a quoi leur cours eft fixey deforte 
que leproprietaire foncier en venant payer Tinteret d,e 
fes adtiorfS, coupera fimplement le coupon de Pannee

d'interet

( c) £es actions font ainsi dwisees pour, faGiUter le rem- 
fiourfemeńt au propnetaire, cjui pourra fe faire  
a lafomme de500. livres, prix des plus Sajses a&onp*

http://rcin.org.pl



cT interet echu, łe quel lui tiendra lieu de quittance, &  
łorfque la Banque payera Pinteret des billets, leTreforier 
ćoupera de menie des billets, łes coupons de 1’annee 
d’interet echu, qui lui tiendront egalement lieu de cjuit- 
tance, qu’il verfera dans la Caifse des acquits.

Tous les numeros pairs des aćtions, fe payeronfcdans 
lemois deDecembre de chaque annee, ÓC tous les impairs 
dans le mois de Juin.

La Banque payera 1’interet des billets ou papiers 
monnoies, lorfque les numeros feront pairs, dans le cou- 
rant de Janyier de chaque annee, lorfqu’ils feront 
impairs, dans le courant du mois de Juillet luiyant.

Chaque proprietaire qui aura cree des aćtions, fera 
oblige lorfqu'il payera la cinquieme annee d'interet, de 
changer fes anciennes, contrę les nouvelles, qui porte- 
ronfc les memes numeros, &  qui auront les cinq coupons, 
pourPinteret des cinq annees fuiyantes.

La meme chofe s’executera enyers les porteurs de 
billets en recevant la derniere annee d’interet.

Lorfqu’un proprietaire de fonds youdra rembourfer 
les adions crees fur fes terres, il fera oblige d’en preyenir 
la Banque fix mois d' ayance, afin qu,elle fafse annocer, 
que tous porteurs de billets, fous tel numero, peuyent 
fe prefenter a telle epoqu# ( d )  pour etre rembourfe* 
en argent. Ces

(d) <£cs avis donnes au JPuSlic pour les yuantites de nu
meros, cjui feront eteints fu r  h  remfioursement 
effećtif fe  donn er out les premiers jours du mois dc 
fuin  ÓC dc %)eęem&rc>
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Ces rembourfemens ne pourront jamais fe faire, que 
dans le mois de Novembre &  maiyles aćtions ne pourront 
efcre egalement crees, que dans ces deux mois. Mais les 
enregiftremens des biens pourront fe faire a la yolonte 
des proprietaires. Tout proprietaire d’a&ions, qui paf- 
seroit i 8. mois fans venir a la Banque en payer les inte* 
rets, les direftenrs pourront s'emparer des biens hypo- 
theques, &  les faire regir pendant cinq ans, en tenant 
compte au proprietaire de Texcedant tout preyalu.

Si le porteur d'un billet pafsoit plus de cinq ans 
fans receyoir 1’ interet, l ’excedant feroit au profit de la 
Banque, ĆC s'il pafsoit plus de quinze ans fans le faire 
renouyeller, le Capital feroit aufsi au profit de la Banque.> 
U fera pa3;e par le proprietaire, lorfqu'il creera des 
aćtions, 10. Sols par chaque aćtion & pareille Somme pour 
chaque billet, qui en depend. La meme chofe aura Heu 
tous les cinq ans lors du renouyellement des aćlions <5c 
des billets.

Un proprietaire qui deyroit par bypotheqne une 
fonune quelconque, pourroit creer des aćtions malgre 
cette creance, en laifsant cependant a la Banque des bil- 
łets pour valeur de ce qu'il devroit, &  en faifant fignifier* 
le depót a fon creancier, Je quel, de cette epoque ne pour
roit plus exiger d'interet. La meme operation auroifc 
lieu pour des proces, ou pour des Sommes en litiges £& 
difcutees par les yoies de droit,

Un proprietaire econome, qui auroit des biens, qui' 
puifsent fupporter pour trois cent mi Ile liyres d'aćfcion s*; 
6c qui fe trouyeróit en Caifse 100. mille liyres dłargent? 
comptant, pourroit acquerir une terre de 400. mille *fr4tncś*

par
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p arła  facilite que lui donnę la Banque, en payant petit a 
petit la raleur de ces aćtions, fur le revenu de fa nouyelle 
acąuisition, ÓC fur celu i de fes autres biens, de forte qu'au 
bout de vingt ans fa fortunę fe trouveroit augmentee 

,de 400,000 Livres de biens fonds, fans avoir eu l'envie de 
changer fa depenfe ordinąire.

La Banque prehdra 2 pour cent de Commifsion poui>' 
lui tenir lieu defrais de bureau, honoraires des admini- 
ftrateurs ÓC autres depenfes.

L lnteret qui devra etre paye par les proprietaires 
a la Banque, &c celui que la Banque payera au porteur des 
Billets fera arrete <5c fixe par 1'E ta t  &  par le Souyerainy 
on obferyera cependant, qu'il ne doit pas etre trop baut, 
afin d’etre proportione a peu pres au produit reel des 
terres.

En voila afsez de dit pour faire feiltir favantage 
ÓC 1’ utilite d-une Banque rurale en Pologne/ si el!e entre 
dans les principes du Gouvernement ÓC qu'il veuille la 
proteger & la fóutenir de tóute fon autorite. L ’au- 
feur de ce plan donnera tous les mojens pofsibles pour 
fon execution, ainsi que le modele des aftions & des billets,
ÓC T ordre de regie pour la plus grandę furete du public.

II eft oertain qu,un femblable etablifsement en Polo
gne, -augment?rait conliderablement la circulation des 
efpeces, ÓC confequemment Tagriculture &  le commerce/ 
Fonverroit naitre des fabriques de toute efpece, qui 
empecheroient Fargent de fortir du royaume pour pafser 
a Fetranger, lą population augnienteroit, les terres 
feroient mieux cultiyees, &  les reyenus d e F E tat  triple- 
roient.

BAN-
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B AN Q U E M O B IL IA IR E

La Banque mobiliaire (e) fera etablie dans toutes 
les  principales Villes de la Pologne, les adminiftrateurs 
aurónt des fonds afsez confiderables pourenpreter aceuxv. 
qui en auront beloin, fous la garantie des effets, qu’ ils 
y  depoferont, de forte que ce fecours donnera une nou- 
velle yigueur au commerce 6ł fera le bonheur de la na- 
tion. r. i

L'interet des fonds pretes par la Banqtie fur le mo- 
bilier des particuliers, fera fixe par 1’E tat,  de forte qu'il 
n ’y  aura point d'arbitraire.

L 'iuteret Sera paye tous les ans, ÓG faute de le faire 
dans les trois mois, qui luiyront 1’annee revolue, il fera/ 
procede publiquement a la vente des effets au plus 
offrant; ÓC s'il fe trouve un excedent au pret, il fera remis 
exaćtement au proprietaire en rapportant la reconnoifc 
sance, qui lui aura esre donice lors du pret, pour furete . 
des effets depofes.

L ’ interęt de chaque pret commencera toujours au 
premier des mois, dans les quels on ejnpruntera, &c fe 
payera aulsi jufqu’a la fin de celui, qui fera commence.

B Les

( ć )  C e tte  fB a h ęu e  p r o c u r e  des r e fs o u r c e s  a tix  p e r fo n -  
n es, c ju ir i o n t p a s  de f o n d s  rSp ro d u cti/sy a u n  in te r e t  
Łonn&te f i x e  p a r  V E ta ty ÓC r e p o m i des effets <fid y  \ 
S e r o n t  d ep o ses; e lle  emp&cŁe, a S fo lu m cn t 1’ujurc^ y u i  
t j l  le f le a u  de la  n a tio n , *
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Les effets Iferant eftimes par gens experts dans 
chaque objet, &  il fera prete au proprietaire moitie ou 
les trois quarts de la yaleury la Banque repondra de tous 
les effets, qui leront depo les chez elle, Ót fera yeiller a 
leur confervation.

La comptabilite de chaque Caifse fera tenue dans le ,  
plus grand ordre, toutes&les operations feront foumi- 
fes a Tinfpećtion des Magiftrats, que f  jĘtat youdra bien 
tiommer a cet eflfet.

- c Toutes les Banques du Royaume correfpondront 
avec la principałe, .óć lui rendront compte tous les ans, 
de toutes leurs općr-ationś & de tous les oomptesy il en 
fera formę un etat generał, qui fera coimnunique au Gou- 
yernement, afin qu'il puifse ja g e r  defayantage de cet eta- 
blifsement, & du bon ord.re qui y  regne.

Comme deux etablifseiiiens aufsi importans ne peu- 
vent etre adminiftres, que par une cómpagnie de la plus 
grandę honuetete, parfaitement au fait de toutes les 
operations qui en dependent, elle doit naturellement 
tro u rer  une recompenfe, proportionee aux peines, &  
foins qu’elle fe donnera;c’efł pourquoi elle doit efcre la feule 
pendant yingt anneesChargee de la regie des deuxBanques 
dans toute Tetendue du Royaume, fous Tautonte ÓC la 
prote&ion du Gouyernement.

Les depenfes contideraSIes qu’ exigent ces differents 
eiablifsemens, meritent cette fage precaution.

L ’auteur de ce plan remettra tous les memoires par- 
ticuliers pour fon Exeću.tion, lorfque le Gouyernement 
conyainęu de fgn utilite 1’aura aprouve,
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Ces deux BaftqueS ferofit nn si grand bjen a la Pólo- 
gne, que dans peu d'annees fes forces feront doublees 
par Paugmentation du nUmeraire, de Pagriculture, de la 
population, ÓC du commerce.

jPrecis du 3?Jąn d' Jld?ni?iifiratio7i de la 
S^aiKjue tylurale tk JMofiiliaire.

La Banque rurale feraetablie par Pautorite ÓC fous 
la protećHon de la Diete. La Commirsion du Trefor en 
aura la grandę police.

La Commifsion du Trefor fera autorifee par la Diete 
a nomraer g. Adminiftrateurs generaux, qui feront char- 
ges de la manutention & regie.

La Commifsion* de Trefor nom mera parmi (es 
membres trois CommHsaires qui prefiderońt & Surveil- 
leront toute Pannee les operat*ons des ailminiftrateurs, ÓC 
iłs en rendront compte touslespremiers du mo.s aiaCom - 
mifsion.

Les adminiftrateurs fe foumettrónt a donner fous 
refpace de quatre mois auplus tard, leurs foumifsions a la 
Commifsion du Trefor; de fournir tous les fonds, qui fe- 
roirt juges necefsaires pour la manutention de la Banque, 
q’ils fourniront en efpeee, &C Pinteret leur en fera paye 
au taux, qui fera convenu avec la Commifsion du Trefor.

Tous les fix mois il fera fait des E tats au vrai de la 
fltuatioń de la Banque, vise ÓC figne p a r  les Commilsaires 
du Trefor, ÓC apres tousfrais de regie defalque, il fera pre- 
leve un quart des bejiefices nets pour etre yerfe dans le 
T refor d ePE tat,les  trois quarts reftant, devant appar* 
tenir aux adminiftrateurs, tant pour leur payer Pinteret

B a de
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de Ieurs Fonds, que pour leur fcenir lieu d'honoraires &c 
frais de regie.
. Les cas contentieux, pour fait de la Banque, qui 

lurriendront entre les particuliers &  les adminiftrateurs, 
feront juge parła Commifsion du Trefor.

II fera etabli dans chaque principale ville du Ro- 
yaume des grans bureaux, qui tous correspondront 
avec le bureau principal, qui fera etabli a Yarfoyie.
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3Vo\ 583<•

iBillet de cent £i~ 
vres valant mon- 
noie , faisant la 
cinyuieme partie 
de ladion foncie- 
re de 500. Sous le 

0.583.

3\todele de papier de fBantjue. 
3Banęue % u r a l e • P o ł o ż n e

BURE AU de VARSOVIE

Bon pour cent Liyres, dont Pinteret 
Sera paye cjans tous les Bureaux de la 
Banque, dans le mois deJuilletde cha- 
que annee, fuiyant L/Edifc de creation 
fait a Varfovie le 5. Jsuwier 1 7 . . .

(SigneJ) . . .
Caifsier generał.

Tu p a r  nous Con
tr  oleur pour le 
3hoi & la %epuSli~ 
(jue, Sn regijlre en 
marpe de cC^ypo- 
tfiecjue au cCwre4. 

fo l. J  85- <5c.. . 
{Sipne) K.

Vu par nous Direćteurs Generaux.

(S ign e) . . .  (S igne) . . .  ‘(S ig n e )  . .

v>
ki
8 1

^  ts ^  tS'! 
.§ 8 .8 .8 8 j** * <S> J* * S,^ j
^ ^ V) sj ;
S* ^  ^  S* SM8* <S> 
8

 ̂ V* 8 8 k8 g 8 8 8O O  ̂ O
^  &S &S ^
8 8 8 8 8

^ s

f- tS. *N. K N
"i ^ ^ ^ ^

 ̂ V> 'ivv> v̂O v*i '^4 
8 8 8 8 8
8 8 8 8 8

>Ti t>Ci tCj bCi tTł
Oo °o °o °o Oo

Coupons d' inter et s.
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Wo. 5 8 3 M O D E LE
BAN Q U E

de

D’ACTION
RURALE
PO LG G N E

JLćtion de 500.
M r . . . . .

Grke p a r  Sdit du m ois de Sanvier 17 ..

BU REAU  de V A R S O Y IE .

A&ion de cinq Cent Livres, Sous Ie Nro: 583* —~ 
Cree par Mr. . . .  a fon profit, &c hypothequee fijr fa 
Terre de . . .  fituee dans Ie Palatinat de‘ . . . eyaluee 
a quatre Mille Livres de revenu 1'uiyant le Certificat 
des Experts, depofe a la Banque.

Je (bufsignó proprietaire de la Terre de . . .  declare aroir 
cree la prelente aćtion, &  reconnois avoir recu de Mrs. 
Les Direćleurs du Bureau de Varfovie, Cinq Billets ou 
papier monnoie de cent Livres Chacun, pour valeur de la 
dite aćtion Conformement a 1’Edit de Creation du mois 
de Janvier 17 ..  m’engageant envers les fusdits Direćteurs 
d*en payer exaćtement 1'interet dans le coiirant du mois 
de Juin de Chaque annee, fous les peines portees aa- difc 
E d it  de Creation. F ait  au Bureau de la Banque a Var« 
fQvie le 1 s. Janyier 17. *

( Sipnź) . . .

blique , 
regijłre 
Liire 4. fal:.

(JSignfy. •

s No. 583 Annóe .17.. Bon pour uingt Ciną Liures.-
r*
i No. 583 Annee 1 7 . . Bon pour Vingt Ciną Liures.

No. $85 Anneejt7 ... Bon pour Vingt Ciną Liures.

No. $85 Annee U?.. Bon pour Vingt Ciną Liures

No. 583 Annee A ? .. |Bon pour Vingt Ciną Liures.
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5\To $83 

Mction de 500.
M r .  . .  .

Jflodele d’ JlćŁion 
ZBanaue 

de

•portant ctmortifserri
Siurale

ne

Crke pai' Edit du mois de $anvier jty. 

BURE AU de YARSOYIE.

A&ion de cinq cent Livres Sous le No: 583. portant 
amortifsement, cree par Mr. . . . a  lon profit, &  
hypothequee Sur fa Terre de . . .  Situee dans le pala- 
tinat de . . . eyaluee a quatre mille Livres de reyenu 
Suiyant le Certificat des Experts, depofe a la 
Banque.

Le foufsigne proprietaire de la Terre der. . .  declare avoir 
cree la prefente i\ćtion &  reconnois avoir recu de Mrs. 
Les Direfteurs du Bureau de Varfovie, cinq Billets on 
papier monnoię, chacun de cent Liyres, pour yaleur de la 
dite aćtion, conformement a f  Edit de creation du mois 
deJanyier de la lusdite annee, m’engageant enyers les 
Directeurs de la dite Banque, d’en payer exactement 
Pinteret dans le courantdu mois de Juin de chaque annee, 
fous Iespeines portees au dit E dit de Creation. m

Fait au Bureau de la Banque a Varfovie Ir 15.
CSiyne) . . .  (Janvier 17 . .

interet.
Vu par Nous 

Contr 61 eur 
pour le Roi 
&  la Repu- 
bliąue, enre- 
gifire auLi- 
vre4.folu85 

.
(  Sipjie) .

No 3 83 An:A/.. Bon pourvingt ciną Liires A 5  Liires amortifstment

No-585 An: A7 . . Bon pour lingt ciną Liires A3  Liires amortifstment
No. 383 An:A7 . . Bon pourtingt ciną Liires 13 Liires amortifsement
No: 583 An: A 7 .. Bon pour lingt ciną Liires 15 Liires amortifsement
No. 383 An:A*i.. Bon pour lingt ciną Liires A 3  L  iires amortifsement
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